
Finances
Au printemps 2016, il apparaissait que plusieurs communes n’avaient pas encore rentré 
de projet auprès de l’Administration wallonne dans le cadre du Fonds régional pour les 
Investissements communaux (FRIC). Or, pour pouvoir justifi er des subsides obtenus dans 
ce cadre, il est impératif que les communes attribuent les marchés liés à ces projets 
avant le 31 décembre 2016. Quelles sont les raisons qui pourraient expliquer pourquoi 
certaines d’entre elles ont attendu la dernière minute pour rentrer leurs projets ?  
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